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Le Groupe spécialisé n° 20 « Produits et procédés spéciaux d’isolation » de la Commission 
chargée de formuler les Avis Techniques a examiné, le 6 novembre 2008, la demande 
présentée par la Société Isofloc SA bénéficiaire de l’Avis relatif au procédé d’isolation 
thermique « Isofloc Comble» fabriqué par la Société Isofloc SA et distribué par la société Paul 
Katz Sàrl, Strasbourg, relevant du CUAP « Produits isolants à base de fibres d’origine végétale 
ou animale, de voir étendre cet Avis Technique au même procédé, lorsque celui-ci est 
distribué par la Société Paul Katz Sàrl, Strasbourg sous la dénomination commerciale 
« Francefloc et Ecofloc comble » et sous la responsabilité de cette dernière. 

Compte tenu : 
• De l’engagement de la société Isofloc SA de ne fournir à la Société, 

Paul Katz en vue de commercialisation sous la dénomination Fran-
cefloc et Ecofloc comble que le procédé Isofloc comble tel qu’il est 
défini dans l’Avis Technique 20/07-121. 

• De l’engagement de la société Paul Katz de ne distribuer sous la 
dénomination Francefloc et Ecofloc comble que le procédé Isofloc 
comble et d’assurer l’assistance technique auprès des entreprises 
applicatrices du procédé. 

Le Groupe Spécialisé n°20 étend l’Avis Technique n°20/07-121 au 
procédé portant la dénomination commerciale Francefloc et Ecofloc 
comble sans changement des conditions de validité et de durée de cet 
Avis. 
L’extension ne vise que le changement de référence commerciale 
Isofloc comble en Francefloc et Ecofloc comble, le procédé étant iden-
tique (fabrication, mise en oeuvre, …). 
Cette extension deviendrait caduque en cas de non respect des enga-
gements précités. 

Pour le Groupe Spécialisé n°20  
Le Président 

François MICHEL 
 
 
 


